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Communiqué de presse de l’Union suisse des paysans du 28 avril 2021 

L’Union suisse des paysans dit oui à la loi sur le CO2 

Le 13 juin prochain, la Suisse votera sur la loi sur le CO2. Suivant la proposition du Comité, la 
Chambre suisse d’agriculture a confirmé le soutien de l’Union suisse des paysans à cette loi.  

La semaine dernière, la Chambre suisse d’agriculture (CSA) s’est réunie par visioconférence pour une séance 
d’information. À l’ordre du jour figurait entre autres l’adoption de la recommandation de vote sur la loi sur le 
CO2. Au préalable, les participants ont assisté à des exposés d’une partisane et d’un détracteur de cette loi, puis 
en ont discuté. Le Comité avait proposé de recommander de voter oui, car le changement climatique frappe de 
plein fouet le secteur agricole. C’est d’ailleurs pour cette raison que l’USP s’était déjà prononcée en faveur de la 
loi au Parlement, où elle avait déposé plusieurs propositions. Le vote de la CSA sur la position de l’USP s’est tenu 
par correspondance. Aujourd’hui a eu lieu le dépouillement des bulletins. Les membres de la CSA soutiennent la 
loi sur le CO2, par 56 voix contre 19 et 9 abstentions. Les jeux sont donc faits : l’USP recommande de voter pour 
la loi sur le CO2 le 13 juin prochain. L’agriculture est prête à apporter sa contribution. La loi l’inclut dans la solu-
tion à travers la production d’énergie et de systèmes de chauffage renouvelables. 

 

Nouvelles organisations membres 

La Chambre suisse d’agriculture a admis ovine suisse et Petits animaux Suisse parmi les organisations membres 
de l’USP.  

 

Renseignements : 
Martin Rufer, directeur de l’USP, tél. 078 803 45 54 
Michel Darbellay, responsable du département Production, marché et écologie de l’USP, tél. 078 801 16 91 
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